Compte Rendu  du conseil municipal

Séance du  vendredi  8 avril 2011

L’an deux mille onze, le vendredi huit avril  à dix huit heures, le conseil municipal de Solérieux, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire sous la présidence du Maire Gérard HORTAIL.

Nombre de membres en exercice : 9

Nombre de membres présents : 8

Nombre de membres votants : 8   

Convocation du 12- Mars 2011
Présents : S. BEGAGNON - G. HORTAIL – G. GUICHARD - M COULOUVRAT

 - J L DUCOL - P. JOURDAN - L BROCHENY – O. CAUCANAS-   

Absente non excusée: A.Ribière 

Secrétaire de séance : Jourdan P.

ORDRE DU JOUR
1 - Approbation du compte- rendu de la réunion du  (18 /03/2011)
   - Approbation du compte rendu du conseil extraordinaire du 28/03/2011.

 Les délibérations à prendre
2- Budget 2010 
2-1- Approbation du compte de Gestion 2010-Assainissement.

2-2-Approbation des comptes Administratifs 2010- Assainissement.

2-3-Affectation des résultats. Assainissement.

2-4- Vote du montant de la redevance assainissement.

2-5- Vote du budget primitif  2011. Assainissement.

2-6- Vote des 4 taxes 2011 suite à la diffusion de l’état N°1259

3- Gestion du CCAS.
3-1 Comptes 2010

3-2 Budget 2011.

 4- SIISR – Modification des statuts- 4ème vice- président(e)

5- Coupe de bois: mise au point, suite à la visite sur site (31/03/11) avec la DDT.

6- Communauté de communes – informations – Décisions du Maire.

7- Question diverses.

NOTA : Avant de commencer la séance M le Maire demande au conseil l’autorisation d’ajouter un point nécessitant une délibération. 

2-7- Travaux Cure /Mairie approbation de l’APD présenté par le maître d’œuvre.

Autorisation est donnée par le Conseil.

1-Approbations des comptes-rendus
Tous les conseillers ont reçu par Internet le compte-rendu  du conseil municipal extraordinaire du 18/03/2011
Le Maire demande si des observations sont à formuler.

Aucune observation : le compte-rendu est approuvé à l’unanimité.

-Tous les conseillers ont reçu par Internet le compte-rendu  du conseil municipal ordinaire du 28/03/2011
Le Maire demande si des observations sont à formuler.

Aucune observation : le compte-rendu est approuvé à l’unanimité.

Les délibérations à prendre

2- Budget 2010 
          2-1- Approbation du compte de Gestion 2010-Assainissement.
Monsieur le Maire rappelle aux Conseillers Municipaux que l’approbation du compte de gestion de l’assainissement a été différée lors de la réunion du 18 mars. 

En conséquence Monsieur le Maire propose au conseil municipal de bien vouloir approuver  le compte de gestion « assainissement » de M le Percepteur,  pour l’exercice  2011. 

Vote à l’unanimité :

Une délibération est prise en ce sens.

         2-2-Approbation des comptes Administratifs 2010- Assainissement.


 Tous les conseillers  possèdent les tableaux des comptes administratifs d’exploitation et d’investissement. L’analyse des comptes pour l’exercice 2010 est faite en réunion
Le maire apporte quelques précisions et répond aux questions des conseillers.
M. le maire sort de la salle du conseil. Une lecture des différents comptes administratifs est faite par Mme BEGAGNON, 1ère adjointe.

Ces résultats sont joints en document annexe. 

Vote à l’unanimité des votants des comptes administratifs : 7 voix

Une délibération est prise en ce sens.

        2-3-Affectation des résultats. Assainissement.

Tableau joint en document annexe.

Vote à l’unanimité de l’affectation des résultats.

Une délibération est prise en ce sens.

        2-4- Vote du montant de la redevance assainissement.

M le maire rappelle que le budget de l’assainissement est un budget autonome et qu’il doit être en équilibre (dépenses = recettes).

Les recettes sont perçues par une redevance sur  chaque m3 utilisés par les St Raphaëlois  raccordés à la station communale de traitement des eaux usées.

Cette station est vétuste et nécessite des travaux  suite à un affaissement du terrain en bordure de la station d’épuration. Ces travaux indispensables  ne seront pas effectués en pure perte car ils serviront pour la protection de la station de pompage de la future station d’épuration. Ces travaux peuvent être subventionnés par le Conseil Général.

M. le Maire fait part au conseil municipal qu’il y a lieu  de fixer la redevance assainissement pour la période du  1er avril 2011 au 31 mars 2012  pour présenter un budget en équilibre. Il propose de porter la redevance de 0,75 à 0,90 € du mètre cube, il demande au conseil de bien vouloir se prononcer.

Vote à l’unanimité pour augmenter la redevance assainissement de 0,75 à 0,90€ du mètre cube.
Vote à l’unanimité pour autoriser M le Maire à demander une subvention maximale au Conseil Général pour la réalisation de ces travaux.

Une délibération est prise en ce sens.

2-5- Vote du budget primitif  2011. Assainissement.

Les résultats commentés sont joints en document annexe.

Vote  à l’unanimité du budget primitif de l’assainissement.

Une délibération est prise en ce sens.

      2-6- Vote des 4 taxes 2011 suite à la diffusion de l’état N°1259

Rappel : le budget  de fonctionnement  de l’année 2011 voté le 18 mars 2011 a été établi sur les bases connues ou celles estimées à cette date. Il a été validé par le contrôle de conformité de la Préfecture
La suppression de la TP entraîne un nouveau mode de répartition et de calcul des taxes communales.

Le 1er avril la Préfecture nous informe que le budget même s’il est primitif doit être établi à partir des nouveaux taux de référence des TH et TFNB – Ils sont proposés par la  DGFP sur un état dit N° 1259 parvenu ce même jour en Mairie, qui a jusqu’au 30 avril pour se prononcer. 
Le Maire présente et commente le tableau N° 1259 établissant les nouvelles propositions  pour  les   4 taxes communales  de 2011.

	Taxes
	Base d’imposition
	
	Produit fiscal

	Habitation
	453 200€
	16,08
	72 875€

	Foncier bâti
	294 200€
	8,77
	25 801€

	Foncier non bâti
	16 400€
	46,08
	7 557€

	Contri. foncière Entrepri.
	36 100€
	20,12
	7 263€


	.
	Produit attendu pour 2011
	
	113 496€


On note que : la  TFB reste fixée à 8,77% (votée le 18-03-2011)



La CFE reste fixée à 20,12 %( votée le 18-03-2011)

                       La Taxe d’Habitation : le nouveau  taux de 16,08%,  comprend la part communale (votée le 18-03-2011,  fixée à 7,75 %) à laquelle s’ajoute le transfert de la TH perçue initialement par le département et une partie des frais de gestion prélevés par l’état.

                       La FTNB : le nouveau taux de 46,08 %, comprend  la part communale (votée le 18-03-2011, fixée à 43,95 %) à laquelle s’ajoute la FTNB perçue initialement par le département et une partie des frais de gestion prélevés par l’état.

Ces taux modifiés sont donc sans conséquence pour les contribuables.

L’application des nouvelles taxes donne un produit attendu de 113 496 €, cette somme serait très appréciable pour la commune – mais un prélèvement dit  ‘’de Garantie Individuelle de Ressources’’ (GIR) est prélevé à la source pour équilibrer les communes déficitaires  par l’application  du nouveau système d’imposition.

GIR applicable à SOLERIEUX : - 22 747€

Le produit fiscal 2011 est donc de : 113 496 – 22 747 = 90 749 €

 Nota : « La ligne budgétaire- Etat compensation de la TP » est également supprimée car incluse dans le nouveau mode de calcul.

Le produit fiscal avec les nouveaux calculs est légèrement supérieur au produit fiscal voté le 18-03-2011- s’agissant d’un budget primitif  il ne sera pas modifié. 

Après explications et commentaires  M le Maire demande au Conseil de se prononcer sur les propositions des taux des 4 taxes communales pour 2011.

La délibération N° 08/2011 sera annulée et remplacée par la délibération N°  12/2011 fixant les nouveaux  taux retenus.

Vote à l’unanimité

Une délibération est prise en ce sens.

       2-7- Travaux Cure /Mairie approbation de l’APD présenté par le maître d’œuvre.


Suite au rejet des mandats 56,  57, 58 bordereau N°6 par M le percepteur pour non respect de l’échéancier de paiement prévu à l’article 10.3 du C.C.A.P précisant l’exigibilité des acomptes pour l’A.C.T après l’approbation du maître d’ouvrage du décompte général des travaux ( D.C.E)

Il y a lieu d’approuver l’A.P.D. établit par le maître d’œuvre. Les décomptes seront établis à partir de cet A.P.D. approuvé.

Monsieur le Maire présente le tableau d’estimation des travaux de restauration de la cure en Mairie.

Il est conforme aux objectifs retenus suite à la consultation pour ces travaux.

Ce tableau sera joint à la délibération.

M la maire demande au conseil de se prononcer.

Vote pour à l’unanimité.

Une délibération est prise en ce sens.
3- Gestion du CCAS.
 Les comptes du CCAS sont précisés dans le tableau suivant

       3-1 Comptes 2010 : colonnes 1et 2
        3-2 Budget 2011 : colonne 3

	
	BUDGET   CCAS 2011
	1
	2
	3
	


	
	
	
	
	
	

	
	CCAS
	Comptes 
	2010
	Budget 2011
	

	
	
	
	
	
	

	LIGNE
	DÉSIGNATION
	BUDGETISE
	REALISE
	PREVISIONS
	

	 
	 
	2010
	2010
	2011
	

	 
	DEPENSES
	 
	 
	 
	

	11
	Charges à caractère général
	 
	 
	 
	

	 
	
	 
	 
	 
	

	6257
	colis de Noël
	        800,00 € 
	       675,00 € 
	800
	

	 
	goûter
	 
	 
	300
	

	65
	Autres charges de gestion courante
	 
	 
	 
	

	 
	 
	 
	 
	 
	

	 
	Classe vertes et bleues
	        300,00 € 
	       200,55 € 
	318
	

	 
	autres aides diverses
	        700,00 € 
	 
	1150
	

	 
	Dont: EPI
	 
	         30,00 € 
	150
	

	 
	        Aide famille
	 
	       350,00 € 
	200
	

	 
	 
	 
	 
	 
	

	 
	total
	     1 800,00 € 
	    1 255,55 €
	           2 918,00 € 
	

	 
	
	 
	 
	 
	

	 
	 
	 
	 
	 
	

	 
	RECETTES
	 
	 
	 
	

	oo2
	excédent antérieur reporté
	        796,88 € 
	 
	           1 418,00 € 
	

	 
	versement de la commune 2010
	     1 800,00 € 
	 
	           1 500,00 € 
	

	 
	Recettes
	     2 596,88 € 
	 
	           2 918,00 € 
	

	
	
	
	
	
	

	
	excédent 2009 à reporter
	8,73
	
	
	

	
	excédent 2010 à reporter


	544,45
	total arrondi
	1418


	


Le conseil approuve à l’unanimité le budget 2011 du CCAS.
Une délibération est prise en ce sens.

4- SIISR – Modification des statuts - 4ème vice-présidence.
Le Syndicat Intercommunal d’Irrigation de St RESTITUT s’est réuni le 20 décembre 2010-

Le comité syndical souhaite la modification de statuts à l’article VII et propose que le bureau soit composé de :

· Un président

· 4 vice-présidents
Monsieur le Maire donne les explications : chaque commune doit avoir un  membre de son Conseil municipal à une vice-présidence. Ce qui n’était pas le cas pour St Restitut, Il demande au Conseil de se prononcer.

Vote pour cette modification à l’unanimité.

Une délibération est prise en ce sens.

5- Coupe de bois: mise au point, suite à la visite sur site (31/03/11) avec la DDT.
 Suite aux coupes de bois sur la commune, et aux plaintes verbales faites en Mairie, M le Maire avait convié le 31 mars M OLAGNON pour  la DDT (DDAF), le Forestier M CHASTAN, des propriétaires   dont M LAURENT et M BEGAGNON, à une réunion et visite sur les sites des coupes de bois.
Sur place ils ont pu constater une nette amélioration sur la coupe du quartier des Comtesses et sur la coupe quartier St Michel  en bordure de la carrière Reynaud.

Les coupes de bois opposent propriétaires et forestiers aux riverains, aux promeneurs, ou sportifs, craignant les risques d’incendie.

Un conseiller fait cependant remarquer avec insistance que les coupes de bois effectuées avec des gros engins inappropriés pour nos forêts conduisent à un véritable massacre du paysage. Ce sentiment est partagé par tout le conseil, mais souligne le maire avec regret, ce ne sont pas des coupes à blanc et ce sont des terrains privés. 

Le Maire,  sur les conseils de l’expert de la DDT (DDAF) se doit de faire une mise au point indispensable,  ainsi qu’un rappel aux arrêtes Préfectoraux  les plus récents, qui sont applicables pour toute la Drôme, et bien évidemment pour notre commune. 

1- Arrêté N°: 08-1748 du 23 avril 2008.Réglementation des coupes de bois, et dispense de l’autorisation de déclaration préalable.

2-Arrêté  N° 08-0011 du 2 janvier 2008-  Section 2: Débroussaillement.

Considérant : 

1- Que le strict respect des arrêtés cités, et en particulier pour l’arrêté  N°08- 0011- La Section 2 Débroussaillement : articles 16 à 23, sont suffisants pour assurer une forte diminution du risque incendie. Le risque zéro n’existant pas.

2- Que l’arrêté municipal du 27 janvier 2006, est antérieur aux  arrêtés préfectoraux. 

Solérieux serait de plus la seule commune à exiger plus que le respect des arrêtés cités.

3- Qu’il favorise en fait l’abandon  de l’entretien des espaces boisées.

Sur les conseils du représentant de la DDT- DDAF, M le Maire décide d’abroger l’arrêté Municipal du 27 janvier 2006

Il en informe le Conseil Municipal et les St Raphaëlois.

Il demande à chacun de respecter les Arrêtes cités,  tout particulièrement pour les résidents en zones boisées.

L’arrêté N°08-0011 Section 2 : Débroussaillement.

Article 16- définition générale.

Article 17- définition en bordure des infrastructures linéaires.

Article 18- définition des abords des constructions.

Article 21- date limite du débroussaillement (15 mai)

M Le Maire informe les habitants concernés ou soucieux du risque incendie, que ces arrêtés sont affichés et disponibles en Mairie.

Des guides du débroussaillement réglementaire dans le département de la Drôme, édités par la DDT-DDAF sont disponibles en Mairie.

 Il fait également appel au bon sens de chacun, car dans nos forêts de la Drôme le plus grand risque provient des risques domestiques. 

6- Communauté de communes – informations – Décisions du Maire.

L’intercommunalité, entre dans une phase nouvelle. Ce serait le Préfet qui fixerait le périmètre de la future Communauté de Communes.

Il comprendrait : le canton de St Paul – le canton de Pierrelatte- le canton  ‘’sud’’ de Grignan  Le canton de Valréas. Soit 27 ou 28 Communes, et 44 représentants.

Dans ces conditions « je considère que les discussions entre les 9 communes du canton de St Paul sont une perte de temps et j’ai décidé et informé le SIVOM que je ne participerai plus aux prochaines réunions ».

Quand le périmètre et les communes seront connus nous reprendrons ce dossier.

7- Question diverses.

       7-1 : Madame BONNET demande une concession au cimetière.

Madame Bonnet sollicite  la Mairie de Solérieux pour une concession  dans le cimetière.

Son défunt mari est transitoirement inhumé dans le caveau de la famille WELTE, dont il était un ami très intime, elle s’en remet à la bienveillance du conseil.

Le conseil unanimement se prononce favorablement à cette demande.

Madame Bonnet sera informée par courrier, après demande à la Sous-préfecture de la procédure applicable. 

      7-2 : Aménagement du lavoir communal.

 Dans le cadre de l’amélioration du cadre de vie des St Raphaëlois  et de la mise en valeur de notre village, lors de la réunion du 18 mars M le maire avait fait part au conseil de sont idée de mettre en valeur le lavoir communal. La départementale qui traverse le village  est même dénommée « rue du lavoir ».

En fait, il s’agit plus d’un bassin que d’un lavoir tel que nous en voyons dans les communes de la Drôme.

Ce bassin a été généreusement offert à la Mairie par la famille CHAPUS le 3 décembre 1996.

Cette idée est parvenue à M Patrick CHAPUS, qui par un courrier, fort sympathique, est favorable à cette idée. Charge à la Marie de préciser ses intentions et de présenter  un projet agréable. 

Dans un premier temps la Mairie va rechercher l’acte de cession ou en demander une copie à M CHAPUS qui nous l’a proposée.

Un courrier de remerciement sera fait à M CHAPUS.

Un avant projet sera soumis au conseil municipal et à M CHAPUS et Willy DURAND, propriétaires 
riverains.














Levée de séance à 20h00
Signature  du compte rendu par les conseillers présents 
BEGAGANON Simone   


HORTAIL Gérard

DUCOL Jean Louis



CAUCANAS Olivier

JOURDAN Patrick


           COULOUVRAT Michel

BROCHENY Loïc                                      GUICHARD Gérald
	
	 BUDGET  2011- ASSAINISSEMENT
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	ASSAINISSEMENT EXPLOITATION
	
	

	LIGNE
	DÉSIGNATION
	BUDGETISE
	REALISE
	PREVISIONS

	
	DEPENSES
	2010
	2010
	2011

	615
	Entretiens
	    5 700,00 € 
	
	        900,00 € 

	615
	Vidange station canalisation
	
	
	        130,00 € 

	615
	Remplacement plaques regard d'égout
	
	
	        260,00 € 

	615
	Curage chenal du moulin
	
	     4 616,06 € 
	

	617
	Etudes analyses CG
	    1 394,00 € 
	
	        200,00 € 

	6811
	Dotation aux ammortissements
	       199,00 € 
	
	        400,00 € 

	
	
	
	
	

	
	total
	    7 293,00 € 
	     4 616,06 € 
	     1 890,00 € 

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	RECETTES
	
	
	

	2
	Excédents antérieurs report 2008-2009
	    5 343,00 € 
	     5 343,00 € 
	

	2
	Excédents antérieurs reportés
	
	
	     1 301,00 € 

	70611
	recette redevance 3083 m3x0,6
	    1 950,00 € 
	     1 714,20 € 
	

	70611
	recette redevance 2300 X 0,9
	
	
	     2 070,00 € 

	
	
	
	
	

	
	Total
	    7 293,00 € 
	     7 057,20 € 
	     3 371,00 € 

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	ASSAINISSEMENT INVESTISSEMENT
	
	

	LIGNE
	DESIGNATION
	BUDGETISE
	REALISE
	PREVISIONS

	
	DEPENSES
	2010
	2010
	2011

	
	
	
	
	

	
	répération tête aval de la station d'épuration
	0
	2715

	
	enrochement statio d'épuration
	
	
	3813

	
	
	
	TOTAL
	6528

	
	
	
	
	

	
	RECETTES
	
	
	

	
	exédents 2009/2010
	1988
	1988
	1988

	
	report du fonctionnement
	
	
	1140

	
	amortissements
	
	
	400

	
	Subvention attendue du Consei Géné,
	
	
	3000

	
	
	
	TOTAL
	6528

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	explications fonctionnement 2010
	
	
	

	Diponible  2010 =éxédents antérieurs+ recette réalisée 2010
	5343+1714 =
	     7 057,00 € 

	
	Dépenses 2010
	
	
	     4 616,00 € 

	
	
	fin 2010
	Disponible
	     2 441,00 € 

	
	versement à l'investissement
	
	
	     1 140,00 € 

	
	reste éxédent 2010 à reporter sur 2011
	
	
	     1 301,00 € 

	
	éxédent de  fonctionnement
	3371
	1890
	1481
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